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Le contexte de création de la loi 

- Volonté de rattraper le retard de la France.
- Atteindre l'objectif:

+ de multiplier par dix la production d'énergie solaire pour dépasser les 100 gigawatts (GW).
+ de déployer 50 parcs éoliens en mer pour atteindre 40 GW.
+ de doubler la production d'éoliennes terrestres pour arriver à 40 GW.
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Les points clefs de la loi

1) La définition de zones d’accélération par les collectivités territoriales



Les points clefs de la loi

2) Les dérogations pour les terrains artificialisés, délaissés ou dégradés.



Les points clefs de la loi

3) Des ombrières photovoltaïques sur au moins la moitié des parking de plus de 1500 m² 



Les points clefs de la loi

4) L’agrivoltaïsme



Les points clefs de la loi

4) Le partage de la valeur et l’implication citoyenne.



Les points clefs de la loi

5) Quelques mots sur l’offshore



Un bref retour sur la loi



Vous pouvez voir et revoir nos Déj’EnR sur :
https://www.youtube.com/@grandestenr 

https://www.youtube.com/@grandestenr


Les prochains Déj’EnR

● 13 mars : Le raccordement des EnR au réseau électrique

● 11 avril : Autoconsommation collective

● 9 mai : Énergies renouvelables et autorisations administratives

● 12 juin : Sécurité incendie des toitures photovoltaïques, les bons réflexes

● 10 juillet : Bois-énergie, en finir avec les idées reçues

● 11 septembre : L'énergie citoyenne dans les projets d'envergure

● 9 octobre : Co-développer un projet éolien

● 13 novembre : Les retombées économiques locales des projets EnR de territoire

● 11 décembre : La géothermie en Grand Est


